
Garantie et Service
1- La garantie est de 2 ans à compter de votre date d’achat.

2- Pendant sa durée, la garantie prend en charge gratuitement toute réparation 
    de panne ou vice de fabrication, et conserve le droit de décider d’une réparation 
    ou d’un échange.

3- Pour obtenir la prise en compte de la garantie, envoyez l’appareil complet avec 
    votre facture d’achat, à un centre service agréé Lordson.

Cette garantie ne couvre pas :

1- Les détériorations dues à une utilisation inappropriée.

2- La casse due à un choc.

3- L’usure due à l’utilisation de la tondeuse (la tête de coupe est une pièce d’usure 
    non garantie)
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